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1. PROGRAMME 

Le présent document a pour but d’établir le diagnostic du bâtiment existant pour y réaliser la tranche 2 des 

travaux comprenant : 

- Rénovation et modernisation des salles d’audiences au rez-de-chaussée hors mobiliers (y compris 

déplombage) ;  

- Traitement complet de l’accessibilité du site suivant Ad’Ap à minima (dont pose d’un ascenseur entre le 

RDJ et R+1 et mise en accessibilité de l’ensemble du R+1 prévu en Tranche 1);  

- Remise en conformité réglementaire et technique des locaux (CFO, CFA, clos couvert dont charpente, 

structure, plomberie et CVC)  

- Rénovation thermique du bâtiment et mise en œuvre du décret tertiaire (objectifs 2030 et 2040). Le taux 

de pondération sera communiqué au Titulaire (non connu au jour du lancement de la consultation). Ce 

poste comprend éventuellement le remplacement de la chaufferie et l’évacuation des anciennes 

installations.  

- Rénovation de tout ou partie du R+1 selon besoins de la juridiction, programme et enveloppe budgétaire 

(salle coworking pour 6 personnes, salle de réunion, etc.)  

- Aménagement de tout ou partie du RDJ selon besoin de la juridiction, programme, enveloppe budgétaire 

(bureau d’un magistrat, archives, locaux techniques, etc.)  

- Sûreté du site en fonction des activités du Palais de justice  

- Signalétique intérieur et extérieure  

- Travaux paysagers complémentaires (local vélo, végétation, etc.)  

- mission mobilier et signalétique 

 

2. PRESENTATION ET CONTRAINTES DU SITE 

L’adresse postal du bâtiment se situe au 11 rue des Pénitents à Louviers (27500). 

 

 
 

Une première tranche de travaux est déjà en cours.  

Des bureaux provisoires sont installés dans la cour à côté du parvis d’entrée du palais de justice. Afin de 

gérer l’accessibilité PMR, une rampe provisoire permet d’accéder au parvis et au bureaux provisoires. 
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Il est considéré que la structure porteuse des bureaux provisoires pourra être réutilisée pour le support de 

la base vie de la Tranche 2. Une négociation avec l’entreprise titulaire du lot Gros Œuvre de la Tranche 1 

pourrait être également engagée afin de transférer le contrat de location des bungalow en place vers la 

Maîtrise d’Ouvrage ou le titulaire du lot Gros Œuvre de la tranche 2.     

 

3. DOCUMENTS DE BASE 

Une visite du site est effectuée le mercredi 14 avril 2021, en présence de : 

Loïc Droval (Architecte) 

Interface / Jennifer Neveu (Economiste) 

 

Les documents en notre possession pour établir le présent diagnostic sont les suivants : 

- Plans existants du Rez de chaussée, du R+1,et Rez de jardin, en date du 08/12/2020 

- Plans des travaux en cours de réalisation en date du 08/12/2020 

- Diagnostic Ad’Ap établi par ALMI Ingénierie référence 2020-27 En date du 13/09/2020 

- Le diagnostic amiante est établi par ASE en date du 12/04/2017. 

- Le diagnostic plomb est établi par ASE en date du 12/04/2017. 

 

4. MISE EN CONFORMITE REGLEMENTAIRE 

4.1. Sécurité Incendie 

Le bâtiment est classé en ERP de 5ème catégorie. 

� Au Rez de Chaussée, Les salles d’Audiences 1 et 2, la salle des pas perdus et les 

Tutelles au rez de jardin sont des ERP de type L 

� Les bureaux du rez de chaussée sont de type W 

� Le reste du Palais de Justice est soumis au code du travail 

 

L’aile EST est desservie par 2 portes de 0.50cm de passage et 1 dégagement de 1.00m de largeur, 

cet espace est enclavé entre le dôme de la salle des pas perdus et la grande hauteur sous plafond 

de la salle d’audience 1. L’élargissement des portes et de ce couloir ne sont pas possibles afin de le 

rendre accessible pour un usage de bureau.  

Dans le cas où cet espace serait utilisé comme une zone Archive, il convient de préciser qu’il sera 

impératif de rendre cette zone EI120, et donc un plafond coupe-feu 2 heures devra être mis en 

place en plafond de la salle des Conciliations au rez de chaussée. 

 

Le rez de jardin aura, selon plan de l’Architecte, une utilité d’Archive et de bureaux. Les locaux 

Archive devront recevoir un plafond Coupe-feu 1 heure. 

 

Mise en place également de la détection incendie ainsi que les blocs de secours. 

4.2. Accessibilité 

Le bâtiment a fait l’objet d’un rapport Ad’Ap avant la réalisation des travaux de la tranche 1 prenant 

en compte une utilisation du bâtiment uniquement au rez de chaussée.  

Le rapport fait objet de 18 non-conformités. 

Concernant l’aile Est, des pièces sont desservis par un couloir de 1.00m de largeur et d’une porte à 

chaque extrémité de 0.50m de largeur. Cet espace étant enclavé entre le dôme de la salle des pas 
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perdus et la grande hauteur de la salle d’audience 1, il n’est pas possible de rendre cette partie du 

bâtiment accessible PMR.  

Il est donc considéré que Le R+1 aile Sud et le R+1 aile EST ne seront pas accessibles au public et 

donc non soumis au plan Ad’Ap.  

 

 
 

 

Les points levés dans le cadre de la Tranche 1 sont : 

• F004 (partiellement) - Des bureaux sont aménagés au rez de jardin pour 

accueillir le service de Juge des Tutelles, avec l’aménagement d’un cheminement 

PMR extérieur depuis la rue, 
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• F006 (partiellement) – Les éclairages extérieurs le long du cheminement sont 

prévus,  

• F007 - Mise en place d’une rampe PMR provisoire pour accéder au parvis du 

palais de Justice et aux bureaux provisoires dans l’attente de la réalisation de 

l’ascenseur situé dans l’aile Ouest, près du bureau Délégué du Procureur et 

Conciliateur 

• F014 – Eclairage et répartition des appareils, les bureaux et dégagements sont 

traités au rez de chaussée à l’exception de la salle des pas perdus et les 2 salles 

d’audiences. 

• F015 – Un sanitaire PMR est créé au rez de chaussée dans l’aile Ouest à 

proximité des salles d’audiences et de l’entrée 

• F016 – La distribution des bureaux 02 a été revu suite en fonction de la cage 

d’ascenseur. 

• F-017 – Solutionner en tranche 1 

 

La tranche 2 concernera également la levée des points du rapport Ad’AP notamment 

F001/F002/F003/F005/F008/F009/F010/F011/F013/F018 et de continuer les travaux les travaux 

pour les points F004 et F006. 

4.3. Acoustique 

Les caractéristiques acoustiques applicables sont précisées par l’arrêté du 30 juin 1999 relatif aux 

modalités d'application de la réglementation acoustique et l’arrêté du 30 mai 1996 relatif aux 

modalités de classement des infrastructures de transports terrestres et à l'isolement acoustique des 

bâtiments d'habitation dans les secteurs affectés par le bruit. 

 

Le bâtiment est dans une zone de bruit de catégorie 5 (la moins bruyante). L’Isolement acoustique 

des façades est donc de 30dB. 

 

4.4. Amiante et Plomb 

Amiante selon les diagnostics en notre possession, il n’a pas été repéré de matériaux contenant de 

l’amiante. 

 

 Plomb  

Les entreprises devront un total respect de l'ensemble des normes régissant le tacitement des 

peintures au plomb.  

Notamment les textes suivants : 

- Décret n°48-2034 du 30 décembre 1948. Relatif à l’interdiction de la céruse, du sulfate de plomb 

et de l’huile de lin plombifère dans les travaux de peinture. 

- Articles R.4412-156, R4412-157, R4412-158, R4412-159, R4412-160 du code du travail.  

- Articles L.1334-1 à L.1334-12 et R.1334-1 à R.1334-13 Code de la santé publique 

- Articles L. 271-4 à L. 271-6 et R.271-1 à R.271-5 Code de la construction et de l’habitation 

- Décret n° 2006-474 du 25 avril 2006 relatif à la lutte contre le saturnisme et modifiant les articles 

R. 1334-1 à R. 1334-13 du code de la santé publique (dispositions réglementaires) 

- Arrêté du 25 avril 2006 relatif aux travaux en parties communes nécessitant l’établissement d’un 

constat de risque d’exposition au plomb 
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- Arrêté du 12 mai 2009 relatif au contrôle des travaux en présence de plomb réalisés en application 

de l’article L.1334-2 du code de la santé publique 

- Arrêté du 19 août 2011 relatif au constat de risque d’exposition au plomb 

- Arrêté du 19 août 2011 relatif au diagnostic du risque d’intoxication par le plomb des peintures 

 

Les matériaux contenant du plomb et nécessitant d'être déposés dans le cadre du projet doivent 

être déposés avec précautions, la déconstruction devra impérativement être effectué avec le port 

des EPI par le personnel et mis en décharge spécialisée par l'entreprise titulaire de ce lot. 

 

Si il est nécessaire, l’entrepreneur devra le décapage total des subjectiles par tous moyens de 

peinture au plomb (par décapage chimique, thermique, grattage, ponçage et piochage), y compris 

mise en place de toutes protections, réalisation de protections et de cantonnements au droit des 

zones d’interventions, les intervenants devront être équipés de moyens protections adéquats tel 

que les masques, combinaisons, bottes, lunettes, etc…afin de ne pas risquer d’intoxication par le 

plomb des peintures existantes et un contrôle de l’exposition au plomb (tests dans l’atmosphère de 

travail et des poussières au sols après travaux). 

 

Pour ce faire, Il conviendra au préalable de se rapprocher de l’inspection du travail afin de connaitre 

les mesures et exigences locales. 

 

Ci-dessous, les tableaux de synthèses des éléments contenant du plomb à traiter dans la tranche 2. 
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L’ensemble des murs, boiseries et ouvrages métalliques conservés contenant du plomb seront 

décapés. Selon les futurs aménagements, les ouvrages non conservés seront évacués. 

Les boiseries des 2 salles d’Audience ne contiennent pas de plomb, elles ne subiront donc pas de 

traitements chimiques agressifs. 

Le diagnostic n’a pas été réalisé sur l’emprise du sous-sol, il conviendra de réaliser un diagnostic 

complémentaire avant la réalisation des prochaines études. 
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4.5. Thermique 

Le programme exige une rénovation thermique du bâtiment et mise en œuvre du décret tertiaire 

objectifs 2030 et 2040 soit : 

• 40% d’économie globale en énergie en 2030 

• 50% d’économie globale en énergie en 2040 

 

Cela se traduit par une mise en conformité du bâtiment selon la RT élément par élément : 

• Isolation des façades (à l’exception des bureaux Tutelles du rez de jardin prévu 

en tranche 1) 

• Isolation des combles 

• Remplacement des menuiseries extérieures du R+1 ailes Est et Ouest, des 2 

salles d’audience, et de la partie encore non aménagée du rez de jardin 

• Remplacement du système de chauffage 

• Mise en place d’un système de ventilation 

• Remplacement des appareils d’éclairages 

 

Dans le cadre de la tranche 1, le rez de chaussée et le R+1 aile Sud ont été traités en 

embellissement, aucuns travaux d’isolation n’ont été envisagés à ce jour.  

Lors de la réalisation de l’étude thermique, il conviendra de s’assurer s’il y aura la nécessité de 

procéder à des travaux d’isolation dans les zones déjà traitées. 

 

5. POINTS PARTICULIERS 

5.1. Parvis 

Le parvis est constitué de pierre,  

Les marches sont également en pierre, celles-ci sont en bon état général. 

La partie haute, devant la porte, est très abîmé. 

L’accès principal se fait par le portail à droite de la droite de la clôture, le portail en partie central 

n’est actuellement pas utilisé. 

 

Dans le cadre des travaux, il sera prévu :  

Remise en service de l’accès principal par la création de marche entre la rue et le parvis,  

Remise en état et déplacement du portail selon plan de l’Architecte, création de 2 colonnes en fer 

forgé identiques à l’existant 

Traitement des briques du muret de soubassement et remise en peinture du chaperon 

Remise en état de la clôture en fer forgé, remplacement des parties détériorées, complément 

d’ornement 

5.2. Salle des pas perdus 

Le sol et les murs sont en pierres,  

En partie haute, présence d’un dôme en pierre surmonté d’une verrière métallique avec 

remplissage par panneaux en polycarbonate.  

Les pierres du dôme présentent quelques fissurations et quelques traces infiltrations d’eau 

apparaissent sur les pierres. 

Les portes et huisseries sont en bois vernis et en bon état général.  

Présence de 2 grands lustres en bronze avec boule en verre 
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 Dans le cadre des travaux il sera prévu :  

Réparation des pierres abîmées, reprise des étanchéités périphériques de la verrière. Révision de la 

structure métallique, remplacement des panneaux en polycarbonate par panneaux en verre stadip 

Remise en peinture de tous les éléments en bois ou métallique de la pièce. 

Sablage des portes et huisseries, remise en peinture. 

 

5.3. Salle d’Audience 1 et 2 

Le sol est parquet massif à décaper et restaurer. 

Les murs et plafonds sont en plâtre peint 

Les boiseries décoratives sont en bon état général. 

Le mobilier est ancien et en bon état,  

Présence de lustre en fer forgé ancien 

Présence d’un sas en bois massif 

Les menuiseries extérieures sont en PVC 

 

Dans le cadre des travaux, il sera prévu : 

Les bois seront sablés pour retrouver leur aspect naturel. 

La peinture au plomb sera décapée et un enduit plâtre sera fait avant la mise en peinture de 

l’ensemble. 

Il est également à prévoir l’inversement de sens de la porte d’accès 

 

5.4. Local vélos 

Petit en bâtiment en briques en très mauvais état. Les briques, la charpente et la couverture sont 

instables. 

 

Dans le cadre des travaux, il sera prévu :  

Réparation des façades en briques, création d’une nouvelle charpente et d’une couverture en zinc. 

Remise en place d’une porte métallique. 

 

5.5. Cour 

Le cheminement PMR entre la cour et le tribunal des tutelles sera créé en tranche 1. 

Les 2 cours en façade principale sont en gravillons. 

 

Dans le cadre des travaux, il sera prévu :  

Végétalisation des espaces et création d’un cheminement piéton depuis le petit portillon vers les 

marches d’accès au tribunal 

 

5.6. Façades et Couverture 

Les façades sont en bon état général. Elles ne présentent pas de fissures structurelles. 

 

Il n’est pas prévu de travaux particuliers en façade. Il pourra être envisagé un gommage afin de 

nettoyer les pierres 
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Les versants de couverture en zinc sont en état d’usage, ils ne présentent pas de défaut visuel 

apparent. Les bandes et façons seront remplacées afin de garantir l’étanchéité et de les remettre 

en adéquation avec la réglementation. 

 

5.7. Rez de Jardin 

Le rez de jardin sera en partie aménagée lors de la tranche 1. 

Présence d’anciens sanitaires sur une estrade en béton,  

Les plafonds sont en voutain brique et poutrelles métalliques. 

Les sols sont en partie en terre battue, en dalle béton et en briques 

Menuiseries PVC sur l’ensemble des fenêtres 

 

Les locaux Archives seront aménagés dans les pièces aveugles et des bureaux pourront être 

aménager dans les pièces périphériques. Dimension et équipement selon les besoins de la 

Juridiction. 

Les menuiseries extérieures seront toutes remplacées par des menuiseries identiques à celle de la 

Tranche 1. 

 

5.8. Equipements techniques 

Voir document en annexe 

 

 

 

6. ESTIMATIONS 

 

Le coût des travaux en phase DIAG est estimé à 1 015 000.00€ H.T. soit 1 218 000.00€ T.T.C. 

 

La présente estimation est assortie d’un taux de tolérance de 8%. Il convient de préciser que l’estimation est 

établie à partir d’un constat visuel des existants et selon l’interprétation des documents en notre possession. 



Locaux Photos Commentaires

Plomberie - Réseaux de distribution Constat :

- Alimentation des appareils sanitaires en diamètre 10/12 

- Réseau d'eau froide non calorifugés en sous-sol et locaux non chauffés 

- Evacuations en plomb 

- Réseau d'eau froide en plomb 

- Pas de clapet anti-retour sur l'arrivée principale d'eau froide 

- Les réseaux d'évacuation enterrés présentent des fuites et contrepentes sur certains tronçons (rapport d'inspection vidéo 

du 23/03/99)

- L'accès à la fosse de relevage n'est pas sécurisé

Rappel réglementaire 

- DTU60.1 : l'alimentation des éviers doit être réalisée en diamètre 12/14. Les lavabos, lave-mains et WC avec réservoir 

peuvent être alimentés en 10/12

- Les réseaux en plomb ne sont plus autorisés dans les bâtiments 

- RSDT de l'Eure : Les installations d'eau ne doivent pas être susceptibles de permettre le retour d'eau vers le réseau public 

d'eau potable

Travaux à réaliser 

- Modifier les réseaux d'alimentation des appareils sanitaires au bon diamètre et remplacer les sections en plomb par un 

matériau homologué

- Calorifuger les réseaux 

- Remplacer les tronçons d'évacuations en plomb par un matériau homologué

- Mettre en place un dispositif anti-retour sur l'arrivée d'eau froide 

- Réfection des réseaux d'évacutation enterrés

- Sécuriser l'accès à la fosse de relevage

Plomberie - Appareils sanitaires Constat :

- La plupart des appareils sanitaires ont été remplacés dans la phase 1 excepté des sanitaires au RDC et au R+1

- Les sanitaires du R+1 sont hors d'usage

Rappel réglementaire 

Travaux à réaliser 

- Selon l'utilisation future des locaux, les appareils sanitaires sont à remplacer ou à déposer

VENTILATION Constat :

- La ventilation des locaux est de type naturelle par ouverture des ouvrants 

Rappel réglementaire 

Travaux à réaliser 

- Mettre en place un système de ventilation mécanique contrôlé afin de contrôler le renouvellement d'air des locaux ainsi 

que les déperditions par ventilation. 

- Arrivée d'eau froide 

principale au sous-sol

- Ensemble de la 

distribution d'eau 

froide et des réseaux 

d'évacuation

RDC et R+1

Ensemble des locaux



CHAUFFAGE - Chaufferie Constat :

- La chaudière est de marque Viessman PU-028 de 315 kW

- Le sol de la chaufferie ne permet pas l'accès sécurisé à tous les équipements 

- Le conduit de fumée ne peut pas être vérifié et ne l'a pas été selon le dernier rapport de visite de la société de 

maintenance

- Pas de robinet de puisage 

- Pas d'extincteurs dans la chaufferie 

- Les réseaux ne sont pas calorifugés, un thermomètre semble défectueux

- Présence d'équipements non utilisés mais conservés dans la chaufferie (chaudière, vase d'expansion, cuve fioul)

- La régulation de chauffage se fait par une loi d'eau sur température extérieure, par un régaluteur situé dans l'armoire 

électrique. 

Rappel réglementaire 

- Règlement incendie ERP, Article CH57 : Les vérifications périodiques doivent avoir lieu tous les ans concernant les 

installations de production de chaleur 

- Règlement incendie ERP, Article CH10 : Les locaux doivent être équipés d'un extincteur portatif au moins, adapté aux 

risques présentés

- Arrêté du 23 juin 1978, Arcticle 9 : La chaufferie en sous-sol doit comporter un robinet de puisage ainsi qu'un siphon de 

sol raccordé à l'égout dans les conditions réglementaires et disposé au point bas du local pour recevoir les eaux de lavage 

et de divers écoulements. 

- Arrêté du 23 juin 1978, Arcticle 11 : La chaufferie doit comporter un système permanent de ventilation constitué : en 

partie basse, par un dispositif d'introduction d'air frais ; en partie haute, par un dispositif d'évacuation d'air.

-Arrêté du 23 juin 1978, Arcticle 15 : Une chaufferie en sous-sol doit être desservie par un conduit circulaire ou 

rectangulaire de 16 dm2 de section et ayant au moins 20 cm dans sa plus petite dimension. Ce conduit doit déboucher à 

l'extérieur, au niveau du sol, en un point permettant en cas de feu la mise en manœuvre du matériel de ventilation des 

sapeurs-pompiers.

- Arrêté du 23 juin 1978 Article 19 : Tout conduit de fumée  assurant l'évacuation de produits de combustion d'un 

générateur d'une puissance utile totale > 300 kW doit être situé à l'extérieur des bâtiments de bureaux ou des zones 

accessibles au public, à moins qu'il ne soit désolidarisé des éléments de la construction et situé dans une gaine maçonnée 

permettant la visite du conduit, cette gaine étant équipée d'une ventilation haute et basse donnant sur l'extérieur.

Chaufferie - Sous-sol



Travaux à réaliser 

- Mettre en place un plattelage au sol pour accéder à tous les équipements de la chaufferie

- Mettre en place un robinet de puisage ainsi qu'une évacuation par siphon de sol 

- Mettre en place la gaine "pompiers"

- Vérifier que le conduit est bien désolidarisé du voile de la gaine maçonnée, ajouter une trappe de visite, créer une 

ventilation basse

- Calorifuger les réseaux

- Installer un extincteur pour flamme gaz près de la chaudière

- Evacuer les équipements non utilisés dans la chaufferie 

- Remplacement de la chaudière et de tous les équipements défectueux 

Equipements à ajouter pour améliorer l'installation : 

- Mettre en place un pot à boues pour protéger les réseaux et les radiateurs 

- Mettre en place un pot d'introduction de réactifs pour le remplissage de l'installation en eau traitée

CHAUFFAGE - Distribution Constat :

- Sous-sol : les réseaux de distribution ne sont pas revêtus de peinture anti-corrosion et ne sont, soit pas calorifugés soit 

équipés d'un calorifuge vétuste

- Une gaine en brique partiellement déposée sert à faire circuler de l'air chaud vers les planchers bas du RDC.

Rappel réglementaire 

- Arrêté du 23 juin 1978, Arcticle 10 : Les générateurs et les canalisations de fluide caloporteur à l'intérieur et à l'extérieur 

de la chaufferie doivent être calorifugés sauf les canalisations qui participent au chauffage des locaux qu'elles traversent.

Travaux à réaliser 

- Dépose du calorifuge sur les réseaux du sous-sol, et pose de nouveau calorifuge sur les réseaux cheminant dans les 

locaux non chauffés

- Dépose de la gaine en brique qui encombre le cheminement des réseaux 

- Réfection des peintures anti-corrosion des canalisation 

CHAUFFAGE - Emission Constat :

- Les radiateurs sont en fonte et semblent en bon état 

- Les radiateurs des bureaux et salles d'audience sont équipés de robinets thermostatiques, le reste des radiateurs est 

équipé de simples robinets de réglage

- Les locaux archives au sous-sol ne sont pas chauffés 

Rappel réglementaire 

Travaux à réaliser 

- Nettoyage des émetteurs 

- Ajout de têtes thermostatiques sur l'ensemble des radiateurs afin de limiter les consommations de chauffage

- Ajout de radiateur dans les locaux archives afin de garantir une température minimale pour la conservation des archives 

Ensemble des 

radiateurs du bâtiment 

Ensemble des réseaux 

de distribution



CLIMATISATION Constat :

- Le local serveur est équipé d'une climatisation type monosplit 

Rappel réglementaire 

Travaux à réaliser 

Bon état apparent, pas de travaux à prévoir

THERMIQUE Constat :

Les planchers bas sont de 3 types différents : 

- béton sur sol

- béton sur sous-sol

- voutains sur sous-sol

Travaux à réaliser 

THERMIQUE Constat :

Les planchers haut sont de 3 types différents : 

- béton

- plâtre

- pierre

Travaux à réaliser 

- Isolation : le type d'isolant et l'épaisseur seront déterminés par l'étude thermique

THERMIQUE Constat :

Les planchers haut sont de 4 types différents : 

- pierre

- pierre doublage bois 

- pierre revêtement brique 

- pierre revêtement brique doublage bois

Travaux à réaliser 

- Isolation : le type d'isolant et l'épaisseur seront déterminés par l'étude thermique

THERMIQUE Constat :

- Au total, on compte 2 types de menuiseries : double vitrage et simple vitrage 

- Les menuiseries en double vitrage ont un Uw moyen de 3,05 W/m².K

- Les menuiseries en simple vitrage ont un Uw moyen de 4,90 W/m².K

Travaux à réaliser 

- Remplacement des menuiseries avec un coefficient de transmission de vitrage plus performant 

Local serveur - R+1

Planchers bas

Planchers hauts

Mur extérieurs

Menuiseries



CARNET DE PHOTOGRAPHIES

PHOTO

Rez de Jardin grand local partie centrale

Rez de Jardin, conduites en plafond

Porte de la chaufferie



Rez de Jardin, Chaufferie

Rez DE Jardin, local vers bureaux des Tutelles, futur TGBT de la Tranche 1

Rez de Jarin, local Archive actuel



Pièce en rez de jardin

Rez de Jardin, anciens sanitaires

Cour arrière



Accèes rez de jardin depuis la cour arrière

Escalier entre le rez de jardin et le rez de chaussée (actuellement condamné)

Dôme de la salle des pas perdus



Salle des pas perdu vers la salle d'audience 1

Porte d'entrée prinicpale du Tribunal

Porte d'accès à la salle d'audience 2 depuis la salle des pas perdus



Porte d'accès bureau SAUJ (crée en tranche 1)

Porte vers le dégagement depuis la salle des perdus

Salle d'audience 1



Salle d'audience 2

Escaliers du rez de chaussée vers le R+1 aile Ouest



Palier R+1 Aile ouest

Bureau au R+1 Aile Ouest (actuel local stockage du mobilier pendant les travaux tranche 1)

Local R+1 aile Ouest



Espace cuisine/sanitaires au R+1 Aile Ouest

Local R+1 Aile Ouest

Dégagement au R+1 entre Aile Ouest et Aile Est



Bureau R+1 Aile Est

Bureau R+1 Aile Est

Bureau R+1 Aile Est



Combles Ailes Ouest

Local en brique extérieur, futur local vélo



Clôture sur la rue

Cour sur façade principale



Parvis du Tribunal

Pignon sur rue

Portail d'accès sur cour arrière


